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HORAIRES SÉANCES DE CODE : (mode examen) 
 Mardi : 17h30 

 Mercredi : 10h30 

 Jeudi : 16h30/17h30 

 Samedi : 10h30 
 

COURS DE CODE : (par thématiques) 
 Mardi : 16h30 

 Mercredi : 09h30/16h30/17h30 

 Samedi : 09h30 
 

Le choix des thématiques est défini au début de la séance avec les élèves 
présents.  

Cours collectifs par thèmes :  

  La circulation routière 

 Le Conducteur 

 La route 

 Les autres usagers 

 Les notions diverses 

 Les premiers secours 

 Prendre et quitter son véhicule 

 La mécanique et les équipements 

 La sécurité du passager et du véhicule 

 L’environnement 
 

AUTO-ÉCOLE 

DES HALLES 



Les cours théoriques sont dispensés par un enseignant titulaire d’une autorisation d’enseigner. 
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Les cours de conduite sont délivrés en fonction des 
disponibilités de l’élève et de l’enseignant de la conduite : 

Ils se déroulent du lundi au vendredi (hors jours fériés et 
congés). 

Les cours de conduite suivent le programme de formation du 
REMC (affiché au bureau). Ils incluront diverses situations de 
conduite, tel que la conduite sur voies rapides, ou dans un 
environnement dégradé, par temps de pluie par exemple, voyage 
école, écoute pédagogique ou toute autres séquences de formation. 
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